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Une socio-histoire de l’intérêt général

Un terrain : la reconnaissance
d’utilité publique des associations et 
fondations entre 1870 et 1914 au 
Conseil d’État

Une difficulté : relatif silence de la doctrine, richesse de la 
jurisprudence, laconisme des argumentaires du Conseil d’État

Une sociologie historique de l’État et 
des groupements intermédiaires

Le choix d’une méthode « mixte », analyse de discours et approche 
quantitative



Dossiers de demande de reconnaissance d’utilité publique :
• à partir de 1901 : JO contenant l’extrait de la déclaration
• exposé des motifs
• statuts
• liste des établissements (dont siège)
• liste des membres (âge, nationalité, profession, domicile)
• compte financier du dernier exercice
• état de l’actif
• extrait de la délibération de l’AG demandant la RUP

Ministères / Ministère de 
l’Intérieur :
+ rapport du directeur de 
l’administration départementale 
et communale 
+ avis du maire, du préfet, du 
recteur, etc.
+ projet de décret

Conseil d’Etat  :
En section :
+ brouillons
+ annotations et ratures 
portées sur les différentes 
pièces
+ minutes de notes et avis
AG : comptes rendus des 
débats





Qu’est-ce que l’intérêt général ?

• Des critères affichés
• Certaines causes

• La justification de certaines décisions





Quel rapport à l’État ?
• Politique et administration

• Service public / utilité publique



• État social et générosité publique
• Conservatisme et favoritisme



Vers une sociologie historique comparée des 
services publics en Europe

à travers l’examen des dispositifs juridiques et
administratifs

pour démêler les ressorts théoriques et 
pratiques des combinaisons public / privé


